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Regeste

Résumé: LOCAUX ÉQUIVALENTS - NOTION La prolongation peut être exclue si le
bailleur a offert au locataire des locaux équivalents. La notion d'équivalence signifie que les
locaux de remplacement présentent toutes les caractéristiques nécessaires à l'usage convenu
selon le contrat de bail qui prend fin. Elle se détermine ainsi selon des critères objectifs. Ne
peuvent être imposés, au titre de l'équivalence, des locaux présentant des inconvénients
majeurs.

Volltext

Résumé: LOCAUX ÉQUIVALENTS - NOTION La prolongation peut être exclue si le
bailleur a offert au locataire des locaux équivalents. La notion d'équivalence signifie que les
locaux de remplacement présentent toutes les caractéristiques nécessaires à l'usage convenu
selon le contrat de bail qui prend fin. Elle se détermine ainsi selon des critères objectifs. Ne
peuvent être imposés, au titre de l'équivalence, des locaux présentant des inconvénients
majeurs.
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